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Il passe par une petite douane avec de 
grands crus 

Les douaniers suisses ont découvert une importation de vins prestigieux par 

un poste genevois inoccupé. Le propriétaire de la marchandise avait engagé un 

chauffeur pour le transport depuis la France.  

Lors d’un contrôle mobile en juin 2022 à Perly (GE), les collaborateurs de l’Office fé-

déral de la douane et de la sécurité des frontières (OFDF) ont intercepté un véhicule 

immatriculé dans le canton du Valais. À bord se trouvaient le conducteur, un Espa-

gnol âgé de 63 ans, et son passager, un Suisse âgé de 53 ans. L’inspection du véhi-

cule a permis de découvrir 12 bouteilles de vins issus de grands crus d’une valeur de 

plus d’une centaine de milliers de francs pour lesquelles aucune formalité douanière 

n’avait été accomplie. Le passager a indiqué que les bouteilles de vin lui apparte-

naient et qu’il avait l’intention de les dédouaner le lendemain à la douane de Marti-

gny (VS).  

Une enquête a été ouverte par l’Antifraude douanière. Il s’est avéré que le passager 

avait employé un comparse afin que celui-ci le conduise en France pour récupérer 

des caisses de vin dans les locaux d’une entreprise française. Au retour, le conduc-

teur a pris la direction de Genève. Juste avant de passer la douane de Bardon-

nex (GE), le passager a indiqué au chauffeur de sortir de l’autoroute et de rentrer en 

Suisse par le poste de Perly, un passage douanier non gardé. Le conducteur avait 

été recruté et rémunéré spécifiquement pour ce transport. La marchandise était desti-

née à être revendue. En mandatant le chauffeur pour ce transport, le propriétaire des 

bouteilles a commis une infraction à la loi sur les douanes et à la loi sur la TVA. Outre 

des redevances dues, les deux protagonistes devront s’acquitter d’amendes pouvant 

atteindre plusieurs milliers de francs chacune. 
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Légende: La cargaison de vins de grands crus comptait du vin blanc et du vin rouge. 

(Photo prétexte: Pexels) 
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L’Office fédéral de la douane et de la sécurité des frontières (ODFD) assure la 

sécurité globale à la frontière. Il revêt des fonctions de protection et de contrôle, 

perçoit des droits de douane ainsi que d’autres redevances et amène un tiers des 

recettes totales dans les caisses de la Confédération. En luttant contre la crimina-

lité transfrontalière et la migration irrégulière, l'OFDF contribue également à la sé-

curité de la Suisse. Il exécute en outre des tâches dans une centaine de domaines 

autres que douaniers tels que les produits thérapeutiques, la conservation des es-

pèces ou la protection des marques. La mission de l'OFDF consiste à contrôler les 

marchandises, les personnes et les moyens de transport en fonction de la situation 

et des risques. 

Les points forts du développement de l'OFDF sont le programme de digitalisation et de transformation 

DaziT et la révision totale de la loi sur les douanes. L'objectif est d'améliorer l'efficacité des processus 

frontaliers par une uniformisation, une simplification et une numérisation systématiques des procé-

dures. 


